
LOI 800.02 

modifiant celle du 23 juin 2009 sur l'interdiction de 
fumer dans les lieux publics  

du 21 novembre 2023  

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

décrète

Article Premier

1 La loi du 23 juin 2009 sur l'interdiction de fumer dans les lieux publics est 
modifiée comme il suit :

Art. 1 Sans changement

1 La présente loi a pour but de protéger la population contre la fumée et les autres 
émanations liées à la consommation de produits du tabac selon l'article 66b, alinéa 
1bis, de la loi sur l'exercice des activités économiques (LEAE), de cigarettes 
électroniques et d'autres produits assimilables selon l'article 66b, alinéa 1ter, de la 
LEAE, et de mettre en œuvre l'interdiction de consommer ces produits dans les 
lieux publics.

Art. 2 Sans changement

1 Il est interdit de fumer des produits du tabac, d'autres produits à base de plantes, 
des cigarettes électroniques (avec ou sans nicotine) et des produits assimilables 
dans les lieux publics intérieurs ou fermés (ci-après : lieux publics).
2 On entend par fumer le fait de consommer les produits mentionnés à l'alinéa 1 
dont on aspire la fumée ou les émanations.
3 Sans changement.
4 Sans changement.
5 Sans changement.

Art. 5 Sans changement

1 Sans changement.
2 Les fumoirs sont des locaux affectés principalement à la consommation de 
produits du tabac, de cigarettes électroniques et d'autres produits assimilables. En 
particulier, la distribution automatique de produits ou prestations y est proscrite, 
hormis celles des cigarettes.
3 Sans changement.
4 Sans changement.
5 Sans changement.
6 Sans changement.
7 Sans changement.
8 Sans changement.
9 Sans changement.

Art. 2

1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le 
texte conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre a de la Constitution cantonale et 
en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 21 novembre 2023.

Le président du Grand Conseil: Le secrétaire général du Grand Conseil:

L. Miéville I. Santucci

Date de publication : 5 décembre 2023
Délai référendaire : 8 février 2024


